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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 25 Juin 2007
RAPPORT

PRESENTATION DETAILLEE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2006

Le compte administratif 2006 atteint en dépenses pour les deux sections 14 261 385,04 €.

Il atteint en recettes pour les deux sections 14 986 958,02 €.

A) Les dépenses de fonctionnement se sont montées à 10 892 669,14 € pour une prévision de 11 848 634,56 € soit une réalisation de 91,94 %.

Les charges à caractère général- chapitre 011- ont été réalisées à 95 %.

Les principales variations concernent les postes électricité + 9 293,47 €, le chauffage – 10 659,70 €, les primes d’assurance – 21 171,73 € (la dommage ouvrage Maison de Quartier), versement à des organismes de formation :- 16 846,91 € (formation informatique- le logiciel absences n’a pas été acheté), les honoraires – 6 018,61 €.

Les charges de personnel- chapitre 012- ont été réalisées à 99,23 %.

Les subventions versées aux associations se sont montées à 1 113 286,00 € (normales et exceptionnelles), soit une réalisation de 99,27 % pour 879 924,00 € en 2005 . On notera une augmentation de + 53 000,00 € au C.C.A.S. et + 162 160,00 € à l’Association Saint-Saulve Petite Enfance.

En ce qui concerne la dette, les intérêts se sont montés à 206 518,00 € sans les intérêts réglés pour l’utilisation de la ligne de crédit de trésorerie qui représentent 22 292,00 €. Le virement à la section d’investissement a été de 760 012,56 €.

B) Les recettes de fonctionnement se sont montées à 11 547 880,99 € pour une prévision de 11 456 405,00 €, soit un excédent de 91 475,99 €.

Au chapitre 013- atténuation de charges : + 27 198,00 € (des remboursements de maladie en +).

Les produits des services : + 14 482,00 € (sports et loisirs).

Pour les impôts : + 51 257,00 € (contributions directes - rôles supplémentaires).

Pour les dotations : – 96 178,87 € (Etat CNASEA + 20 816,00 €, CAF crédits plafonnés – 115 854,00 €).

Au niveau des produits exceptionnels, vente de terrains : + 140 330,00 € (vente de terrains- Mme de Sévigné à H.L.M.).

Autres produits : – 24 678,00 €.

C) Les recettes réelles d’investissement ont représenté 3 046 847,47 € pour une prévision de 4 297 423,53 € soit une réalisation de 70,90 %, dont : 

1 000 000,00 € pour l’emprunt, 

   394 853,00 € pour le F.C.T.V.A.,

   352 340,00 € pour les restes à réaliser, 

   133 459,00 € pour la T.L.E., 

   118 930,00 € pour les subventions, 

1 259 273,91 € provenant de la section de fonctionnement  (virement et dotation aux amortissements).

D) Les dépenses d’investissement se sont montées à 3 368 715,90 € pour une prévision de 4 297 423,53 € avec 608 011,00 € de restes à réaliser (programmes pluriannuels), les crédits annulés sont de 320 696,63 €, soit une réalisation de 92,54 %.

Les principaux chantiers ont été :

1 067 258,00 € pour la réhabilitation de la résidence La Pépinière,

     65 318,00 € pour les voiries et réseaux de la résidence Madame de Sévigné,

       5 402,00 € pour le fonds de travaux urbains,

     36 642,00 € pour la maison de quartier,

   462 019,00 € pour le remboursement du capital des emprunts.

     57 166,00 € pour la piscine (destructeur de chloramine)

   363 961,00 € pour les travaux de voirie (Guynemer, rue Verhaeren, …)

Principaux ratios relatifs aux budgets communaux :


Définition du ratio


St Saulve

Moyenne 

Moyenne










de la strate

Région










2005


2006

Ratios au niveau de la dette

En cours de la dette / habitant


  537,00 €

  887,00 €

   777,00 €

Annuité de la dette / habitant


    59,75 €

  127,00 €

   111,00 €

Ratios au niveau des dépenses

Dépenses réelles de fonctionnement / habitant
  966,00 €

1 077,00 €

   969,00 €

Charges de personnel / population

  575,00 €

   546,00 €

   488,00 €

Charges à caractère général / population

  207,00 €

   247,00 €

   243,00 €

Ratios au niveau des recettes

Recettes réelles de fonctionnement / population
1 025,00 €

1 039,00 €

1 077,00 €

D.G.F. / population



   104,00 €

   237,00 €

   280,00 €

Impôts et taxes / population


   618,00 €

   517,00 €

   555,00 €

Rations au niveau de l’autofinancement

Excédent brut




  102,00 €

   167,00 €

   177,00 €

Capacité l’autofinancement


    80,00 €

   122,00 €

   140,00 €

Autofinancement sans le capital de la dette
    41,00 €




     64,00 €

BUDGET PRINCIPAL

AFFECTATION DU RESULTAT

COMPTE ADMINISTRATIF 2006

En application des instructions budgétaires et comptables M14, la section de fonctionnement laisse apparaître, en fin d’exercice, un résultat comptable, positif ou négatif et la section d’investissement, un solde d’exécution ou besoin de financement.


C’est le résultat comptable de la section de fonctionnement, s’il est positif, qui fait l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal.


Dans tous les cas, cette affectation doit permettre de combler le solde d’exécution de la section d’investissement.


Précisions : Le virement en M14 de la section de fonctionnement au profit de la section 


               
d’investissement, est une prévision de dépense et une prévision de recette, mais il

 
         
 n’est jamais réalisé : il n’est émis ni mandat de paiement, ni titre de recette. 


        
C’est le Conseil Municipal qui, par délibération, affecte le résultat.


        
Dans le respect des règles de prudence et de sincérité, il apparaît nécessaire 


d’attendre le vote du Compte Administratif pour procéder à l’affectation du résultat excédentaire effectivement constaté.
__________


Les résultats du Compte Administratif 2006 se présentent ainsi :

+ 1 047 441,41 €      résultat comptable de la section de fonctionnement ;

-     321 868,43 €      solde d’exécution de la section d’investissement.


Le besoin de financement ou solde d’exécution de la section d’investissement sera majoré des dépenses engagées non mandatées et minoré des recettes restant à réaliser.


Il sera donc émis sur l’exercice 2007, en section d’investissement, un titre de recette de 

577 540,01 € au compte 1068 intitulé «excédent de fonctionnement capitalisé».

Détail :      -    321 868,43 €          Solde d’exécution de la section d’investissement du 

                                    Compte Administratif 2006 (déficit),

-    608 011,58 €          Dépenses engagées non mandatées en 2006 et budgétées en 2007,

+   352 340,00 €          Recettes restant à réaliser en 2006 et budgétées en 2007,

---------------------

     577 540,01 €          Excédent de fonctionnement capitalisé en 2006.


Pour mémoire : les reports de crédits s’opèrent exclusivement en section d’investissement.




la section de fonctionnement, quant-à elle, est concernée par le rattachement




des charges et des produits à l’exercice ; intégration ou exclusion.

                                      Ces rattachements doivent avoir une influence significative sur le résultat de 

                                      l’exercice, c’est-à-dire que leur montant doit être suffisamment important.


En conséquence, c’est au budget supplémentaire 2007 que seront inscrits en prévisions, les résultats du Compte Administratif 2006 ainsi que les crédits reportés, soit :

 -   321 868,43 €
en dépenses d’investissement - compte 001


solde d’exécution de la section d’investissement reporté (déficit),

      577 540,01 €
en recettes d’investissement - compte 1068               Ces 2 sommes font 1 047 441,41 €


excédents de fonctionnement capitalisés,                   et représentent le résultat comptable de 

     469 901,40 €
en recettes de fonctionnement - compte 002               la section de fonctionnement du Compte résultat de fonctionnement reporté,                            Administratif 2006 (excédent).

-   608 011,58 €
en dépenses d’investissement correspondant aux dépenses 


engagées non mandatées de 2006 et budgétées en 2007,

     352 340,00 €
en recettes d’investissement correspondant aux recettes 


restant à réaliser de 2006 et budgétées en 2007.

-----------------------

     469 901,40 €       à affecter en dépenses d’investissement ou de fonctionnement, en 2007,

                                 au Budget Supplémentaire ou en Décision Budgétaire Modificative.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 Voix Pour, 3 Abstentions, autorise l'affectation du résultat du compte administratif 2006.

DEMANDE   D’ADHESION   DE  LA   VILLE
CONTRAT   D’AFFILIATION   C.E.S.U.
(CHEQUES   EMPLOI   SERVICE   UNIVERSEL)


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adapter les actes constitutifs des régies afin d’habiliter les régisseurs à accepter cet instrument de paiement et autoriser la Collectivité à adhérer au Centre de remboursement du C.E.S.U.


Le C.E.S.U. est l’une des mesures phares de la loi du 26 juillet 2005, relative au développement des services à la personne. (loi n° 2005-841 du 26.07.2005 – JO 173 du 27.07.2005)


Cette mesure applicable au 1er janvier 2006, permet aux particuliers de payer les services à la personne effectués à domicile, par un salarié ou un organisme agréé (Association ou entreprise de service à la personne), ainsi que la garde d’enfants de moins de 6 ans à l’extérieur du domicile, par une assistante maternelle agréée ou une structure d’accueil (crèche – halte garderie – jardins d’enfants et activités de garderies périscolaires).


En revanche, il n’est pas possible d’accepter les C.E.S.U. comme moyen de paiement des services de restauration scolaire.


En cas d’accord du Conseil Municipal, le Maire devra remplir et signer un contrat d’affiliation dans lequel les tarifs de remboursement des C.E.S.U. seront clairement définis.


La présente délibération est donc nécessaire pour habiliter le maire et pour accepter le C.E.S.U. pour l’ensemble des structures qui ont vocation à recevoir le C.E.S.U. au sein de la Commune.



En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, autorise Madame le Maire à signer le contrat d’affiliation C.E.S.U pour l’ensemble des structures de la ville ayant vocation à recevoir le C.E.S.U. au sein de la Commune.

RENEGOCIATION PARTIELLE DE LA DETTE SA HLM DU HAINAUT 
POUR UN MONTANT DE 5 995 667,65 €


Afin de réaménager le prêt, contrat n° MIN236223EUR001 dont le capital restant dû est de 5 995 667,65 euros à échéance du 01/07/2007, et faisant l’objet d’une garantie à hauteur de 100% de la ville de Saint-Saulve, la SA du Hainaut  a décidé de contracter auprès de Dexia Crédit Local, agissant tant pour lui-même que le cas échéant pour sa filiale Dexia MA, société régie par les articles L. 515-13 à L. 515-33 du Code monétaire et financier, un prêt d’un montant identique de 5 995 667,65 euros, pour lequel la SA du Hainaut a accepté d'apporter sa garantie.

Vu ce qui précède,

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir accepter le projet de contrat suivant au profit de la SA HLM du Hainaut :

Article 1 : Accord du garant

La Ville de Saint Saulve accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement de toutes sommes dues en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnités, frais et accessoires au titre du contrat de prêt contracté par la SA du Hainaut  d'un montant en principal de 5 995 667,65 EUR, dont les principales caractéristiques sont définies à l'article 2.

Article 2 : Principales caractéristiques du prêt

	Montant : 5 995 667,65 EUR (cinq millions neuf cent quatre-vingt dix-neuf mille six cent soixante sept euros et soixante cinq cents )
	Durée : 25 ans et 5 mois



	Objet du prêt : refinancement  du prêt n° MIN236223EUR001


	CONDITIONS FINANCIERES

	1) Du 01/07/07 au 01/12/09

Taux d’intérêt : 3,05 %

Décompte des intérêts : exact/360 

Dates d'échéances : le 1er décembre de chaque année

Pour la première échéance, les intérêts sont calculés prorata temporis.

Remboursement Anticipé : autorisé à chaque date d'échéance moyennant un préavis de 35 jours et paiement ou réception d'une indemnité calculée selon les conditions prévalant sur les marchés financiers au moment du remboursement.
2) Du  01/12/09 au 01/12/2030

Taux d'intérêt :

· Si le cours de change de l’Euro en Francs Suisses est supérieur ou égal au cours de change de l’Euro en USD, taux fixe de 3,05 %.

· Dans le cas contraire, somme d’un taux fixe de 3,05 % et de 30,00 % de la différence entre le cours de change de l’EURO en USD et de l’EURO en Francs Suisses.

Les cours de change de l’EURO en Francs Suisses et de l’EURO en USD sont publiés sur écran Reuters ECB 37, 15 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d’intérêts.

Le taux ainsi constitué forme un taux post fixé.

Base de calcul : exact/360 

Périodicité : annuelle

Dates d'échéances : le 1er décembre de chaque année

Remboursement Anticipé : autorisé à chaque date d'échéance moyennant un préavis de 35 jours et paiement ou réception d'une indemnité calculée selon les conditions prévalant sur les marchés financiers au moment du remboursement.

3) Du 01/12/2030 au 01/12/2032
Taux d'intérêt : Euribor 12 mois préfixé + 0,10%

Prise de taux pour EURIBOR : 2 jours ouvrés Target avant chaque début de période d’intérêts

Base de calcul : exact/360 

Périodicité : annuelle

Dates d'échéances : le 1er décembre de chaque année

Remboursement Anticipé : autorisé à chaque date d'échéance moyennant un préavis de 35 jours, sans indemnité, dès le 01/12/2030.

Commission d’engagement : 0,025 % du montant
Amortissement : ligne à ligne, selon le tableau ci-dessous :



	CRD
Amort 
CRD
Amort 
2007
5 995 667,65
292 701,34
2020
2 707 573,00
194 134,80
2008
5 702 966,31
302 169,60
2021
2 513 438,20
199 664,27
2009
5 400 796,71
312 003,22
2022
2 313 773,93
205 395,50
2010
5 088 793,49
322 216,02
2023
2 108 378,43
211 335,53
2011
4 766 577,47
332 822,15
2024
1 897 042,90
217 491,65
2012
4 433 755,32
343 836,53
2025
1 679 551,25
223 871,44
2013
4 089 918,79
199 143,54
2026
1 455 679,81
230 482,58
2014
3 890 775,25
204 775,87
2027
1 225 197,23
237 333,27
2015
3 685 999,38
210 614,54
2028
987 863,96
244 431,83
2016
3 475 384,84
216 666,95
2029
743 432,13
251 786,90
2017
3 258 717,89
178 690,29
2030
491 645,23
259 407,56
2018
3 080 027,60
183 654,26
2031
232 237,67
114 583,46
2019
2 896 373,34
188 800,34
2032
117 654,21
117 654,21



Article 3 : Déclaration du garant 
La Ville de Saint Saulve déclare que cette garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque.

Article 4 : Appel de la garantie

Au cas où la SA du Hainaut ne s’acquitterait pas de toutes les sommes exigibles dues par lui en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnités, frais et accessoires, le garant s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place à première demande de Dexia Crédit Local adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts.

Article 5 : Etendue des pouvoirs du signataire

Madame le Maire est autorisée à signer en qualité de représentant du garant le contrat de prêt à intervenir entre Dexia Crédit Local et la SA du Hainaut, et est habilité à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations que nécessiterait, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie, et reçoit tous pouvoirs à cet effet.

En conséquence, la présente délibération annule et remplace celle du 24 mars 2005 référencée BL/RD/456-3, prise pour le même objet.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Maire à signer ce contrat de renégociation partielle de la dette de la SA HLM du Hainaut pour un montant de 5 995 667,65 €.
Nouveau tarif  Sport Action – Sport Passion

Dans le cadre des activités sportives municipales en faveur des adolescents Sport Action – Sport passion, le service municipal des sports propose fréquemment aux jeunes des sorties gratuites (exemple sortie plage sur les côtes du Nord).


Régulièrement des jeunes s’inscrivent à ces sorties et ne se présentent pas au moment du départ pour de multiples raisons (départ trop tôt, météo incertaine…).


De façon à inciter le jeune à respecter l’animation et l’animateur et l’engager dans une démarche civique et citoyenne, il est proposé de supprimer les animations gratuites et demander une participation à toutes sorties à compter du 1 juillet 2007.


Activités sportives


Sortie Sport Action – Sport Passion



 1,50 €




Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur cette nouvelle tarification.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’Unanimité, émet un avis favorable sur cette nouvelle tarification.

Nouvelle tarification des activités sportives municipales


Lors de la réunion de la commission Sports du 14 juin 2007, celle-ci a proposé une nouvelle tarification pour les activités sportives municipales à compter du 01 septembre 2007 de la façon suivante :

	Piscine



	01/09/2007
	01/09/2006

	
1 entrée adulte
	  2,25 €
	2,20 €

	
1 entrée enfant

	  1,80 €
	1,75 €

	
10 entrées adultes
	17,75 €
	17,40 €

	
10 entrées enfants
	13,80 €
	13,50 €

	
30 entrées adultes
	44,40 €                     
	43,50 €

	
30 entrées enfants

	34,35 €                     
	33,80 €

	
1 remise en forme
	  7,15 €
	7,00 €

	
10 remises en forme 

	56,80 €                     
	55,70 €

	
1 entrée visiteur
	0,30 €
	0,30 €

	
Accessoire ludique
	0,85 €           
	0,85 €

	
10 leçons St Saulve

	51,00 €                     
	50,00 €

	
10 leçons extérieurs
	84,75 €                     
	83,10 €

	
10 aquagym St Saulve

	16,95 €                     
	16,60 €

	
10 aquagym extérieurs
	30,00 €                     
	25,10 €

	
Carte entreprise – 10 entrées enfant
	12,00 €                     
	11,80 €

	
Carte entreprise – 10 entrées adulte

	15,60 €                     
	15,30 €            

	
Groupe accompagné
	1,22 €
	1,20 €

	
Collèges et lycées
	0,70 €
	0,65 €

	
Scolaires (pour 1 semestre)
	812,53 €                 
	796,60 €

	
	
	

	Activités sportives
	
	

	
Activités sportives adultes St Saulve
	13,70 €
	13,40 €

	
Activités sportives adultes extérieur
	25,50 €
	25,00 €

	
Abonnement école de sport ( 1 enfant)
	28,90 €                    
	28,30 €

	
Abonnement école de sport 2 enfants (par enfant)
	23.15 €                    
	22,70 €

	
Abonnement école de sport 3 enfants (par enfant)
	17.35 €                    
	17,00 €

	
Abonnement école de sport extérieur
	42,20 €                    
	41,30 €

	
Sport Action – Sport Passion
	3,30 €
	3.30 €


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable sur cette tarification.

	PARTICIPATION AUX FRAIS DE STAGE B.A.F.D.
POUR DEUX ANIMATEURS DU C.L.S.H.


Dans le cadre de l'action municipale en direction de la Jeunesse, deux animateurs du Centre de Loisirs Sans Hébergement passeront une session de formation B.A.F.D. en Juin 2007.

La session coûtera 455,00 € par animateur et sera financée par la Commune à hauteur de 355,00 €, les 100,00 € restants seront à la charge de l'animateur.

Les deux personnes concernées sont :

- Julian MONIEZ, 7 Avenue Guillaume Apollinaire 59880 SAINT-SAULVE

- Stéphanie DUSSART, 23 Rue Louise Michel 59860 BRUAY/ESCAUT

Vu ce qui précède,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITE, donne son accord pour la prise en charge par la commune de 355,00 € par animateur.

Contrat de maintenance station de relevage des eaux pluviales  salle des sports Coubertin

La salle de sports Coubertin est équipée d’une station de relevage des eaux pluviales.

Afin de garantir le bon fonctionnement de celle-ci, notamment en cas de coupure de courant, la station est reliée à un onduleur.

La société MGE UPS SYSTEMS propose un contrat de maintenance de cet onduleur comprenant :

- l’accès à l’assistance téléphonique 24H/24 – 7j/7

- l’accès à la logistique de livraison des pièces de rechange

- une intervention sous 8H ouvrées entre 8H00 et 17H00 après diagnostic téléphonique ou alerte téléservice

- une visite de maintenance préventive annuelle 

- la mise à niveau technique et logiciel pour bénéficier des dernières fonctionnalités

- la prise en charge totale du déplacement et de la main d’ œuvre hors remplacement batterie

- la gratuité des unités de rechange hors batterie

ainsi qu’ une option téléservice permettant :

- la gestion de l’équipement à distance

- le contrôle et l’analyse permanent de l’état de performance formalisé par :

* un rapport trimestriel

* des éventuelles préconisations préventives

- en cas d’arrêt de l’équipement :


* une information immédiate du client et de MGE d’un défaut majeur de fonctionnement (24H/24 –          


   7j/7)


* l’analyse et diagnostic à distance

- en fonction des conditions contractuelles, déclenchement de l’intervention d’un technicien MGE et livraison des unités de rechange

Redevance annuelle : 1 214.00 € H. T., soit 1 451.94 € T.T.C.  (option téléservice offerte).

Vu ce qui précède, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son avis sur la question et en cas d’accord d’autoriser Madame le Maire à signer le présent contrat dont un exemplaire est annexé.

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2007, chapitre 11, Nature 6156, Fonction 411.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Maire à signer le contrat de maintenance de la station de relevage des eaux pluviales de la salle des sports Coubertin.

Participation pour VOIE NOUVELLE ET RESEAUX (P.V.R.) 

DANS LE CADRE DE LA CREATION D’UN LOTISSEMENT 

RUE DES FOSTIAUX ET RUE VICTOR HORNEZ A SAINT-SAULVE 

DENOMME « LE DOMAINE DE LA CALECHE »

La Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) permet aux communes de percevoir des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution correspondant à tout ou partie du financement des travaux nécessaires.

Suivant délibération du 27 mai 2002, le Conseil Municipal a instauré le principe de cette participation sur le territoire de la commune de Saint-Saulve.

L’article 50 de la loi prévoit que les délibérations, ainsi que tous actes établis par application du régime de la P.V.N.R. issu de la loi S.R.U., valent instauration et exigibilité de la P.V.R. 

Le Conseil Municipal a été informé, en sa séance du 13 décembre 2004, que la délibération du        27 mai 2002 vaut instauration et exigibilité de la P.V.R.

Dans le cadre de la création d’un lotissement rue des Fostiaux et rue Victor Hornez à Saint-Saulve, initié par le groupe Maisonneuve, 1 rue de la Performance à Villeneuve d’Ascq, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

-
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2° d), L.332-11-1 et L.332-11-2,

-
Vu la délibération du 27 mai 2002, instituant la Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) sur le territoire de la commune de Saint-Saulve,

- Considérant que l’implantation de futures constructions en bordure de la rue des Fostiaux et de la rue Victor Hornez implique des travaux d’aménagement de voirie et de réseaux, comprenant notamment, à la demande de la commune, la création d’un Trottoir de 2 mètres de large sur 90 mètres de long venant se positionner sur la bordure existante de la rue des Fostiaux,

- Considérant que le Groupe Maisonneuve s’engage à prendre en charge financièrement et techniquement la totalité des travaux d’aménagement de trottoir sus désigné ainsi que la viabilisation des réseaux suivants faisant l’objet de la P.V.R.,  à l’intersection de la voie de desserte principale du lotissement avec les rues des Fostiaux et Victor Hornez : 

- l’alimentation en eau potable et en défense Incendie
- le raccordement sur le réseau E.D.F.

- le raccordement sur le réseau d’éclairage public 

- le raccordement sur le réseau France Télécom 
- le raccordement sur le réseau d’assainissement
Article 1 : entérine  l’engagement du groupe Maisonneuve 

Article 2 : autorise le groupe Maisonneuve à intervenir sur le domaine public communal dans le cadre de la réalisation du lotissement et des travaux repris ci-dessus.

Article 3 : décide, du fait de son engagement, de ne pas appliquer pour le groupe Maisonneuve le montant de la participation due par m² de terrain desservi, comme le stipule la réglementation sur la P.V.R.

Article 4 : décide de ne pas fixer, au même titre que l’article 3, la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES DE DESSERTE ET DES RESEAUX DU FUTUR LOTISSEMENT « LE DOMAINE DE LA CALECHE », RUE VICTOR HORNEZ ET CHEMIN DES FOSTIAUX

DECISION DE PRINCIPE
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que la SNC « Le Domaine de la Calèche », représentée par la S.A.S. Groupe Maisonneuve, 1 Rue de la Performance à VILLENEUVE D’ASCQ, a déposé une demande d’autorisation de lotir, pour la réalisation d’un lotissement de 64 parcelles à usage d’habitation sur des terrains situés Rue Victor Hornez et Chemin des Fostiaux à SAINT-SAULVE, le long et à l’arrière du Centre Psychothérapique.

Les voiries et les réseaux divers de ce lotissement ont été conçus par le lotisseur en intégrant les préconisations demandées par la Commune de SAINT-SAULVE afin d’être en mesure de les rétrocéder ultérieurement à la Ville.

Afin de pouvoir envisager, dès à présent, le raccordement de ce lotissement sur les réseaux d’assainissement du S.I.A.V., il est important pour celui-ci de savoir si la Commune envisage le classement des voiries de desserte et des réseaux du lotissement dans le Domaine Public Communal, une fois les travaux de viabilisation achevés.

De plus, pour éviter la constitution d’une Association Syndicale des acquéreurs de lots, une convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces communs du lotissement a été prévue entre la Commune de SAINT-SAULVE et la S.N.C. « Le Domaine de la Calèche ». Le lotisseur restera propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés et assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord de principe à la reprise dans le Domaine Public Communal des voies de desserte, des espaces communs et des réseaux du lotissement « Le Domaine de la Calèche », à réaliser par la S.N.C. « Le Domaine de la Calèche », Rue Victor Hornez et Chemin des Fostiaux à SAINT-SAULVE, selon les procédures administratives et réglementaires en matière de cession de voirie,

- autorise Madame le Maire à signer la convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des voies de desserte, des espaces communs et des réseaux du lotissement « Le Domaine de la Calèche », Rue Victor Hornez et Chemin des Fostiaux à SAINT-SAULVE, à intervenir.

CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX

DE VIABILISATION ET AU CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC

COMMUNAL DES ESPACES COMMUNS DU LOTISSEMENT

« LE DOMAINE DE LA CALECHE »

RUE VICTOR HORNEZ ET CHEMIN DES FOSTIAUX A SAINT-SAULVE

Entre :

La Commune de SAINT SAULVE, représentée par Madame Cécile GALLEZ, Maire, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, autorisée à cet effet par une délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2007.

Et :
La S.N.C. LE DOMAINE DE LA CALECHE, Société en nom collectif au capital de 2000 €, dont le siège social est situé 1 Rue de la Performance – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ, inscrite au RCS de LILLE sous le numéro 491 308 524.

Représentée par son gérant la SAS GROUPE MAISONNEUVE dont le siège est à VILLENEUVE D’ASCQ, 1 Rue de la Performance, elle-même représentée par son Président Monsieur Jean-Paul HEMBISE.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Objet :

La S.N.C. LE DOMAINE DE LA CALECHE, propriétaire ou personne habilitée, envisage la division des parcelles de terrain cadastrées sections AH 198 et 203 et AE 46 en 64 lots, suivant le plan de découpage joint en annexe à la demande d’autorisation du lotissement. Cette division nécessite la réalisation d’un programme de travaux nécessaire à la mise en viabilité complète des lots ainsi divisés.

Au terme de cette procédure, les espaces communs (voiries, parkings, trottoirs, espaces verts, réseaux) seront cédés à la Commune de SAINT-SAULVE et classés dans le Domaine Public Communal.

ENGAGEMENT DU LOTISSEUR

Le lotisseur s’engage par la présente à obtenir auprès des administrations concernées toutes les autorisations indispensables à la commercialisation des différentes parcelles issues de la division.

Il s’engage à respecter les articles 315 et suivants du Code de l’Urbanisme réglementant la procédure de lotissement.

En outre, le lotisseur s’engage à financer intégralement, à exécuter ou à faire exécuter  les travaux de viabilité conformément aux normes communales, aux prescriptions établies par le S.I.A.V. de VALENCIENNES et au projet signé par les parties qui figure en annexe de la présente convention, cette annexe définissant les caractéristiques techniques (structure de chaussée par exemple), géométriques, etc... des ouvrages à réaliser.

Par ailleurs, le Maire ou son représentant technique se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler la bonne exécution des travaux. Il sera invité aux réunions de chantier et aux opérations de réception des travaux.

Pour ce faire, le lotisseur devra laisser pénétrer sur le chantier les agents chargés de ces contrôles (Services Techniques communaux, Syndicat Intercommunal d’Assainissement, …) sous réserve que ceux-ci respectent les règles de sécurité applicables au chantier.

Le lotisseur devra fournir à la Commune :

1) Une copie des rapports de chantier reprenant avec précision les conditions d’exécution des ouvrages.

2) Les caractéristiques techniques et géométriques des ouvrages réalisés.

3) Le programme des travaux tel qu’il ressort du programme d’aménagement annexé à l’arrêté de lotissement.

4) Les plans de récolement des différents réseaux (assainissement, génie civil téléphone, éclairage public, …) délivrés par les concessionnaires ou les entreprises ayant réalisé les travaux ainsi que les rapports des contrôles vidéo, tests d’étanchéité sur réseau d’assainissement et essais pénétrométriques sur tranchées. Les plans de récolement eau, gaz, électricité sont délivrés par les concessionnaires à la demande de la Commune.

5) Le planning d’exécution des ouvrages.

6) Le dossier technique complet établi par son maître d’œuvre.

Tous les travaux, y compris les revêtements de surface devront être terminés au plus tard un an après l’arrêté d’autorisation de lotir.

Le lotisseur s’engage à fournir à la Commune les certificats de garantie bancaire ou de cautionnement.

Le lotisseur, restant propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés, assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

OBLIGATION DE LA COMMUNE

Dès que l’achèvement et la conformité des travaux auront été constatés par le représentant de la Commune de SAINT SAULVE, la voirie, les espaces verts, les réseaux d’assainissement et d’éclairage public ainsi que les terrains d’assiette des équipements communs feront l’objet d’une cession à titre gratuit par le lotisseur à la Commune qui l’accepte. Les frais relatifs au classement restant à la charge du lotisseur.

La Commune procédera alors à leur classement dans le Domaine Public Communal sous réserve de la bonne exécution des ouvrages et de la reprise des réseaux d’assainissement par le Syndicat d’Assainissement après résultat des tests d’étanchéité et contrôle caméra.

Ce classement devra intervenir dans un délai de 4 ans à compter de la date de délivrance de l’arrêté de lotir, et au plus tard, dans un délai d’un an à compter de la délivrance du certificat d’achèvement des travaux différés (article R.315-36c du Code de l’Urbanisme). Ce délai d’un an ne pourra s’appliquer qu’à condition que le dernier logement soit construit.

GARANTIES

Pendant la durée des travaux, le lotisseur reste responsable de ceux-ci, de leur bonne exécution et de leur préservation face aux agents extérieurs.

Dès que le lotisseur aura cédé les espaces et équipements communs à la Commune, celle-ci prendra la responsabilité de ces ouvrages ; cependant la responsabilité du lotisseur restera engagée durant la garantie du parfait achèvement des entreprises, celui-ci s’obligeant à intervenir afin de lever l’ensemble des réserves inhérentes à la réception et de veiller à la réalisation de tous travaux couverts par la garantie.

OBLIGATIONS DU LOTISSEUR

En cas d’avis défavorable à l’enquête publique, il sera procédé à la création d’une Association Syndicale des acquéreurs des lots, et ce, à l’initiative du lotisseur.

RESILIATION

La présente convention n’est pas transmissible et peut être résiliée de plein droit :

· si les travaux ne sont pas  exécutés conformément aux prescriptions précisées précédemment. En ce cas, il appartiendra au lotisseur de se mettre en conformité avec l’article R.315-6 du Code de l’Urbanisme (Création d’une Association Syndicale),

· si l’arrêté d’autorisation de lotir n’est pas délivré dans un délai d’un an après la signature de la présente convention.

Fait à SAINT-SAULVE, le

Le Lotisseur,






Le Maire,


MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

MISE EN OEUVRE
- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.123-13, L.123-19 et L.300-2,

- Vu le Plan Local d’Urbanisme de SAINT-SAULVE révisé le 28 juin 2004,

Madame le Maire expose au Conseil Municipal l’intérêt pour la Commune de mettre en œuvre une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme pour effectuer des modifications au règlement afin de faciliter l’instruction des dossiers en ce qui concerne l’application du droit des sols, modifier éventuellement le zonage des terrains sis Rue Entre Deux, harmoniser le zonage de fonds de parcelles avec le zonage contigu, permettre l’installation d’établissements commerciaux dans les zones à urbaniser, modifier les emplacements réservés et intégrer dans le Plan Local d’Urbanisme les données du plan de prévention des risques mouvements de terrain et du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux.

- Considérant l’intérêt d’urbaniser en priorité les zones déjà partiellement bâties, l’obligation de compatibilité des documents d’urbanisme avec les orientations fondamentales définies dans les S.D.A.G.E., les impératifs de sécurité,

- Considérant l’avis favorable de la Commission d’Urbanisme,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 3 Abstentions, donne un avis favorable sur la mise en œuvre d’une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme de la Commune.

Monsieur VERHAEGHE, intéressé par la question, a quitté la salle et n'a donc participé ni au débat, ni au vote.

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES MOUVEMENTS DE TERRAIN DU

VALENCIENNOIS

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’un Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain liés à des effondrements de carrières souterraines a été prescrit par arrêté préfectoral du 03 mai 2007, sur les Communes d’ANZIN, MARLY, PETITE-FORET, SAINT-SAULVE et VALENCIENNES.

Le dossier du projet de plan a été constitué selon les dispositions de l’article 3 du décret n° 95-1089 du 05 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Il a été adressé à la Commune par la Préfecture du Nord, Bureau de la Protection Civile et des Risques Majeurs, le 21 mai 2007 afin de recueillir l’avis du Conseil Municipal.

Conformément à l’article 5 du décret n° 2005-3 du 04 janvier 2005 modifiant l’article 7 du décret    n° 95-1089 susvisé, cet avis doit être donné dans un délai de 2 mois à compter de la réception du dossier.

A défaut, l’avis sera réputé favorable.

Il est précisé au Conseil Municipal qu’à l’issue de cette phase de consultation officielle, le projet de plan sera soumis à enquête publique.

Le bilan des avis recueillis lors de la consultation officielle sera annexé aux registres d’enquête.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal, de donner son avis sur le dossier de projet de Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain du Valenciennois, comprenant une note de présentation, un règlement, une carte des indices, des aléas, des enjeux et du zonage, ainsi qu’une monographie pour chacune des communes concernées.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable sur le dossier de projet de Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain du Valenciennois sous la réserve suivante : les zones non urbanisées fortement ou moyennement exposées à l’aléa induit par des carrières avérées avec un mouvement attendu d’intensité forte à moyenne pourront devenir constructibles lorsque le sous-sol aura été comblé.










